Acat pays bas

Action des Chrétiens pour l’abolition de torture en Peine de Mort

S.E M. Joseph Kabila

Président de la République

Cabinet du Président de la République

Palais de la Nation

Kinshasa/Gombe

République Démocratique du Congo
                                                                         
                                                                                                                 …….. 01 - 2012 
                                                                               
Monsieur le Président de la République,

En tant que membre de l’ACAT PAYS-BAS
 je suis très préoccupé par l’existence de propos diffamatoires à l’encontre de la FIDH et de ses partenaires en RDC, notamment MM. Dismas Kitenge Senga, président du Groupe Lotus (GL) et vice-président de la FIDH, Jean-Claude Katende, président national de l’Association africaine de défense des droits de l’Homme (ASADHO), et Paul Nsapu, président de la Ligue des électeurs et secrétaire général de la FIDH, suite à la publication par cette dernière d’un communiqué de presse appelant au calme à la veille du prononcé des résultats de l’élection présidentielle.
Je vous demande instamment: 
· garantir en toutes circonstances l’intégrité physique et psychologique de MM. Dismas Kitenge Senga, Jean-Claude Katende et Paul Nsapu et de l’ensemble des défenseurs des droits de l’Homme en RDC;

· mettre un terme à toute forme de harcèlement, diffamation et menaces à l'encontre de 
MM. Dismas Kitenge Senga, Jean-Claude Katende et Paul Nsapu, de la FIDH, de ses partenaires dans le pays ainsi que de l’ensemble des défenseurs des droits de l’Homme en RDC;

· se conformer aux dispositions de la Déclaration sur les défenseurs des droits de l’Homme, adoptée par l’Assemblée générale des Nations unies le 9 décembre 1998, et plus particulièrement
- son article 1 qui stipule que “chacun a le droit, individuellement ou en association avec d’autres, de 
  promouvoir la protection et la réalisation de tous les droits de l’Homme et de toutes les libertés   
  fondamentales aux niveaux national et international”;
- son article 6 qui stipule que “chacun a le droit, individuellement ou en association avec d’autres:
a) de détenir, rechercher, obtenir, recevoir et conserver des informations sur tous les droits de 
    l'homme et toutes les libertés fondamentales en ayant notamment accès à l’information quant
    à la manière dont il est donné effet à ces droits et libertés dans le système législatif, judiciaire ou 
    administratif national; 
b) conformément aux instruments internationaux relatifs aux droits de l'homme et autres instruments 
    internationaux applicables, de publier, communiquer à autrui ou diffuser librement des idées, 
    informations et connaissances sur tous les droits de l'homme et toutes les libertés fondamentales; 
c) d'étudier, discuter, apprécier et évaluer le respect, tant en droit qu'en pratique, de tous les droits de 
    l'homme et de toutes les libertés fondamentales et, par ces moyens et autres moyens appropriés, 
    d'appeler l'attention du public sur la question”;
- et son article 12.2 qui prévoit que “l’Etat prend toutes les mesures nécessaires pour assurer que les 
  autorités compétentes protègent toute personne, individuellement ou en association avec d’autres, 
  de toute violence, menace, représailles, discrimination de facto ou de jure, pression ou autre action 
  arbitraire dans le cadre de l’exercice légitime des droits visés dans la présente Déclaration”;

· plus généralement, se conformer aux dispositions de la Déclaration universelle des droits de l’Homme et instruments régionaux et internationaux relatifs aux droits de l’Homme ratifiés par la RDC.

Dans cette attente, veuillez d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma haute considération,
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